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LA DECISION DE L'ADMINISTRATION MUNICIPALE DE REVISER LES MODALITES DES DEMANDES
DE MOBILITE INTERNE, AVEC UN DELAI RAMENE A 3 MOIS MAXIMUM ET LA NON OBLIGATION
D'UN SOUS COUVERT HIERARCHIQUE POUR LES DEMANDES FORMULEES PAR LES AGENTS, RAVIVE
LA QUESTION DU FONCTIONNEMENT GENERAL DE LA MOBILITE INTERNE DE LA VILLE DE
MARSEILLE.

SI LA MOBILITE EST UN ATOUT POUR L'AGENT EN TERME DE DIVERSIFICATION DE SON
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE OU DE DYNAMIQUE DE CARRIERE, ELLE L'EST AUSSI POUR
L"ADMINISTRATION "EMPLOYEUR" EN LUI PERMETTANT DE DISPOSER DES BONNES COMPETENCES
AU BON ENDROIT ET AU BON MOMENT, AVEC UNE RESSOURCE HUMAINE QUI DEVIENT DE PLUS
EN PLUS PRECIEUSE.

C'EST LE MOMENT DE RAPPELER LES DEMANDES DE NOS ORGANISATIONS
SYNDICALES EN MATIERE DE MOBILITE:

o LA REDACTION D'UNE CHARTE DE MOBILITE AFIN DE BIEN PRECISER LE
CADRE DE FONCTIONNEMENT DE LA MOBILITE AU SEIN DE NOTRE
ADMINISTRATION
L' INSTAURATION D'UNE PERIODE D'ESSAI PERMETTANT A L'AGENT COMME AU
SERVICE D'ACCUEIL DE SE RETRACTER
LA CREATION D'UNE BOURSE DE LA MOBILITE POUR ANIMER LA MISE EN
ADEQUATION DES OFFRES ET DES DEMANDES ET AINSI STIMULER LES
CANDIDATURES
L' INTRODUCTION SYSTEMATIQUE D'UN BILAN MANAGERIAL POUR LES CADRES
CANDIDATS A LA MOBILITE
L 'ACCOMPAGNEMENT DEDIE ET SPECIFIQUE DES "MOBILITES" FORCEES PAR
LE DESTIN (MALADIE, ACCIDENT..) OU PAR LA POLITIQUE..

L'EVOLUTION DECIDEE RECEMMENT NE SERA DONC UN SUCCES QUE SI ELLE S'INSCRIT DANS
UN MOUVEMENT PLUS LARGE DE REFONTE DE L'ENSEMBLE DU FONCTIONNEMENT DE CE LEVIER
ESSENTIEL DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES!
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VOUS SOUHNAITEL

FAIRE BOUGER
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